
ea 	REPRÉSENTANTS DES AUTRES PAYS AU CANADA 

ESTONIE 
Toronto (Oat.) 

(87, avenue High Park. Téléphone: ROger7-76e4) 
Consul par intérim 	  M. J. E. Markus. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
Ottawa  4 (Ont) 

(100, rue Wellington. Téléphone: 236-2341) 

Ambassadeur 

Ministre 	  
Conseiller (affaires politiques) 	  
Conseiller (affaires économiques) 	  
Attaché de l'Armée 	  

Attaché de l'Air 

Attaché naval et Attaché naval de l'Air 	  

Son Excellence M. W. Wallon 
Butterworth. 

L'honorable Joeeph W. Scott. 
M William M. Johnson, fila. 
M. Charles G. Wootton. 
M. le colonel William D. 

Duncan. 
M. le Colonel Robert M. Law- 

M. le capitaine de vaisseau 
S. Sterling. fils. 

Attaché agricole 	  
Attaché juridique 	  
Attaché 	  
Attaché 	  
Attaché commercial 	  
Attaché 	  
Attaché (Information) 	  
Premier secrétaire 	  
Premier secrétaire et Attaché (Travail) 	  
Premier secrétaire 	  
Premier secrétaire 	  
Premier secrétaire et consul 	  
Attaché 	  
Attaché 	  
Deuxième secrétaire 	  
Deuxième secrétaire 	  
Attaché (Information) 	  
Deuxième secrétaire 	  
Deuxième secrétaire 	  
Attaché de l'Air adjoint 	  

Attaché de l'Air adjoint 	  

Attaché de l'Air adjoint 	  

Attaché naval adjoint et Attaché naval de l'Air adjoint 	 

Attaché 	  
Attaché 	  
Attaché 	  
Troisième secrétaire et vice-consul 	  
Troisième secrétaire 	  

M. Mou Lee limes. 
M. Erie W. C. Harvey. 
M. Paul A. Grenier. 
M. Leonard II. Price. 
M. Rolfe Kingsley. 
M. Donald E. Wilson. 
M. B. Winfred Ruffner. 
M. Louis Wiesner. 
M. Jules II. Wayne. 
M. Herbert E. Weiner. 
M. Wilbur P. Chase. 
M. John C. McDonald. 
M. James M. Smith, fils. 
M. Charles A. Kiselyak. 
M. John R. Yought. 
M. Ronald G. If oxneas. 
M. Maynard W. Glitman. 
W" Margaret A. Stanturf. 
M. le lieutenant-colonel 

William E. Kennedy. 
M. le lieutenant-colonel 

William Cameron III. 
M. le major Edward J. 

Driscoll. 
M. le lieutenant Charles O. 

Johnson. 
M. Kenneth W. Luecke. 
M** Gladys E. Davis. 
M. Roy O. Young. 
M. Barclay Ward. 
111 14  Cornelia A. Bryant. 

*Les noms des fonctionnaires consulaires qui ne sont pas fonctionnaires de carrière 
ni citoyens du pays qu'ils représentent, ou qui s'occupent d'affaires ou exercent une pro-
fession en dehors de leurs fonctions consulaires, sont précédés d'un astérisque. 


